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A PROPOS DE LA MEDIATION ERANCAISE DE 1738 :

BOUGIIAPiDON ET LA MEDAILLE DE JEAN DU VIVIER

Fernand Aubert.

W A Pres l'affaire des Tampontieurs (1734), l'animosite subsiste a Geneve,
(^e ^a501i latente, entre la bourgeoisie et le parti du gouvernement.

*fcjLLes circonstances ne sont point lavorables ä une accalmie, en depit
des rejouissances provoquees par le deuxieme eentenaire (21 aoüt

1735) de la Reformation: ce n'est la qu'une sorte de Treve de Dieu

transportee ponr im jour du moyen äge en plein XVIIIe siecle

Protestant. Une tout autre mentalite est, entretenue par les ecrits apologetiques
de Jacques-Barthelemy Mieheli du Crest, dont, le 4 novembre 1735, les Requetes,

avertissement, placet et memoire... sont condamnes ä etre dechires et brfdes, taudis

que leur auteur encourt, par contumace, la peine de mort.
Des le milieu de l'annee 1737, l'etat de tension entre les deux factions rivales

s'exaspere. Le 21 aoiit, dans le quartier du Perron, des coups de feu retentissent et
des grenades de fer sont lancees, qui coütent la vie ä une quinzaine de personnes.
En septembre, onapprendque Louis XV offre sa mediation. Divers faits se pro-
duisent alors: interventions pacifiques de M. de la Closure, resident de France,
emigration d'aristocrates, arrivee d'envoyes de Berne et de Zurich et du comte de

Lautrec, delegue du roi de France, convocations du Conseil des 200. Entln, le
8 mai 1738, le Conseil General sanctionne un Acte de Mediation revetu de l'appro-
bation du roi de France, des Grands Conseils de Zurich et Berne, des Petit et Grand
Conseils de Geneve.

Sur les suites de Pevenement, les details pittoresques ne manquent pas. Le
12 aoiit 1738, une delegation de Geneve, venue en temoignage de reconnaissance,
est regne en grande pompe a Versailles. Outre les equipages des souverains, un cortege
de cinq carrosses ä six chevaux conduit de leur hotel de Paris au palais du Roi les

envoyes, avec ceux qui les accompagnent, sans oublier les «introducteurs » ofhciels
MM. de Saint-Tot et de la Tournelle. Louis XVles regoit d'abord:dans l'assistance
l'on pent remarquer les dues d'Orleans et de Ponthieux, les ministres, les repre-
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sentants etrangers. Puis la reine, le dauphin, les dames de France, et le cardinal
de Fleury — äme de la Mediation — donnent successivement audience a la
delegation. Un «tres magnifique diner» retient enfin ä table pendant trois heures
les Genevois et quelques amphitryons.

Fait a noter,le lendemain,lesenvoyesdinentchezMylord Waldegrave1avec «tons
les Ministres protestants »2, et, lors de 1'« Audience de conge... tous les ambassadeurs
et ministres des Puissances protestantes ont ete du diner...3» Dans sa lettre datee
de Whitehall, 19 octobre 1738, le due de Newcastle4 transmet aux Syndics et Conseil
de Geneve l'expression de la satisfaction et les souhaits de George II d'Angleterre
a propos de la fin des troubles, ce qui montre que l'agitation de la petite republique
n'interessait pas seules les puissances mediatrices.

A Zurich et a Berne, demonstrations analogues.
Cet Acte de Mediation fut une occasion toute trouvee pour la frappe de medailles

commemoratives.
En voici la liste 5:

1. La medaille, executee sur l'ordre du gouvernement genevois, et presentee
au Conseil le 16 mai 1738 6. Soit une medaille 7, portant la date de 1738 et la signature
cle Jean Dassier, avec deux variantes s, dont Ihme 9 est probablement plus ancienne

que la piece donnee comme l'original.
2. Medaille frappee en l'honneur du Cardinal de Fleury; portant la signature

de Jean Dassier 10; avec une Variante, datee de 1740 n.
3. Medaille frappee en l'honneur du Comte de Lautrec. Porte la date de 1738

et la signature de Jean Dassier12; avec une Variante13. — D'apres Haller 14, e'est

1 James, Viscount Chewton of Chewton and Earl Waidegrave, ambassadeur et ministre
plenipotentiaire d'Angleterre ä Paris. Entretint une tres active correspondance diplomatique.

2 Pieces et documents relatifs ä l'histoire de Geneve, XVIIP siecle (Ribl. de Geneve, Ms.

Suppl. 1301, n° 30 bis), d'oii sont tires les faits relatifs ä ces deux premieres journees.
3 Lettre de Du Pan ä Freudenreich, Geneve, 16 septembre [1738]. (Bibl. de Geneve, Ms. Suppl.

1360, f. 154. Suppl. 1301).
4 Bibl. de Geneve, Ms. Suppl. 1301, n° 33.
5 Nous plagons en fin de liste la medaille qui constitue le sujet direct de cet article.
6 Voir une gravure de celle-ci dans: Oratio gratulatoria a Jacobo Vemeto, Geneve, 1738,

4°, [IV]-10 p.
7 Haller (von), G. E., Schweizerisches Münz-unci Medaillenkahinet, 1780-1781, n° 1915.-—

Blavignac, J.-D., Armoria! Genevois, '1849, n° 25 (p. 318b
8 Haller, op. cit., nos 1916,1915a (2me parfie, p. 528).— Blavignac, op. cit., nos 26-27 (p. 318-

319).
9 Le n° 1916.

10 Blavignac, op. cit., n° 29 (p. 319).
11 Ibid., n° 31 (p. 319).
12 Haller, op. cit., n° 1918. — Blavignac, op. cit., n° 32 (p. 319).
13 Haller, op. cit., n° 1919. — Blavignac, op. cit., n° 33 (p. 319).
14 Dans la notice qu'il consacre a l'une (n° 1918) de ces deux medailles en l'honneur de Lautrec
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le magistrat (ä savoir le gouvernement genevois) qui ordonna I'execution de l'une

(en tout cas) des deux medailles. Le 16 septembre 1738, Du Pan ecrit de Geneve

ä Freudenreich ä Berne 4, ceci a propos de Lautrec: « Dassier a frappe sa medaille,

on s'en est moque a la Cour, on a trouve ce trait d'un fat, et d'un impudent, de

faire frapper sa medaille en meme temps que celle du Cardinal; et nos Messieurs

ont eu som de dire que nous n'y avions aucune part.» Quoi qu'il en soit de cette

contradiction, l'epistolier genevois, qu'il faut du reste consulter avec precaution, ne

connaissait sans doute pas encore la medaille suivante, frappee dans des circonstances

bien plus ridicules:

4. Haller 2 rapporte, en effet, que le syndic Calandrini envoya aux tireurs de la
Goulouvreniere une medaille sur laquelle il avait fait graver que le plan de Media-

lion fut accepte sous sa presidence dans le Conseil General, et que c'est cette
decision qui fit cesser les troubles.

5. Medaille dont nous donnons ci-dessus la reproduction des deux faces3 (fig. 1).
L'avers, quirepresentelebuste de Louis XV, est signe: Du Vivier f. Le revers, qui porte
egalement la signature de Du Vivier, montre une scene symbolique avec, en exergue,
la date de 1738. Au dire de Haller4, cette piece ne vint a chef qu'en 1740, parce que
les coins s'en seraient brises quatorze fois. II la considere comme rare, et cite a l'appui
de son assertion la tradition en vertu de laquelle ses coins seraient devenus inuti-
lisables. Elle fut frappee sur l'ordre de Louis XV 5. Lautrec en envoya deux exem-
plaires, en argent, au Senat genevois, qui lui exprima sa reconnaissance ainsi qu'au

1 Bibl de Geneve, Ms Suppl 1360, f 154bis
2 Op at, n° 1921
3 N° 52273 du Cabinet de numismatique de Geneve. — Cf IIallth, op at n° 1917

Blavignvc, op at, n° 28 (p 319) — Berengtr, Bistoire de Geneve, 1 6 (1773), p 71-72
4 Op. at n° 1917.
5 Haller, ibid. — Berenger, ibid p. 71.

Fig. 1 — Medaille do Du Vivier (Cabinet de Numismatique de Genöve, n° 52273).
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cardinal de Fleury, et decicla que le premier syndic Gedeon Martine conserverait
l'une, tandis que 1'autre serait deposee dans la Bibliotheque publique L

Cette medaille a ete decrite egalement, et son revers pub lie, dans le recueil de
Godonnesclie et Fleurimont, Medailles du regne de Louis XV, [1748], pi. gravee 56.

* *

C'est precisement du revers de cette medaille qu'il s'agit ici. Les deux faces

portent la signature Du Vivier. [Jn achat fait par la Bibliotheque publique et
universitäre nous vaut d'etre fixe, non seulement sur le graveur, mais aussi sur le dessi-

nateur de la scene symbolique frappee an revers.
II s'agit d'une piece, provenant de Paris, et acquise, en 1921, d'un libraire

genevois2. C'est un dessin a la sanguine, sur papier blanc verge (fig. 2). Le diametre
de ce dessin en forme de medaillon mesure 23 cm. La legende proprement elite:

reipubliciE genevensis pacata, ofl're un elfroyable solecisme. La cause en est

apparemment la suivante : ces deux derniers mots se trouvent sur une bände
de papier, collee apres coup; les mots genevensis pacata sont probablement affe-

rents ä un autre etat du dessin et de la legende (respublica genevensis pacata),
tandis que le document tel que nous I'avons devait porter reipublic^e genevensi
pacat^e.

En exergue, la date: MDCCXXXVIII. La scene elle-meme represente la France,
sous I'aspect d'un genie aile qui tient de la main droite un bouclier avec trois fleurs-

de-lys. Ce genie, ceint d'une aureole entourant une flamme, apparait sur une

nuee. 11 offre de la main gauche une branche d'olivier ä la Republique de Geneve,

personnifiee par une femme couronnee d'une muraille crenelee et assise sur un bloc
dont une face porte l'ecusson genevois. D'apres Berenger, cette femme « parait
annoncer la stabilite de la paix qu'elle vient de procurer3». Or c'est bien la le sujet
du revers de la medaille n° 5.

On lit, d'une maniere tres nette, a l'encre, au })iecl des deux personnages, l'indi-
cation: Boucharclon delin. Maisil n'est pas sür que cette acljonction soit authentique.

On savait epie Jean Du Vivier, signataire de la medaille n° 5, avait fait beaucoup
de medailles d'apres Bouchardon. On savait d'autre part que Bouchardon fut charge

en 1736 des fonctions de clessinateiir de l'Academie des Belles-Lettres et qu'il fit
« honneur aux medailles que la France a frappees sur ses dessins 4». Mais les ren-

seignements precis manquaient dans notre cas particulier.

1 Berkngkh, ibid., p. 7 1-72. — Cf. Archives Bibl. dc Geneve, Livre (ms.) des acliats, pmsenls...,
1726 ä J 770,]). 163-164 (12 juin 1740;.

2 Bibl. de Geneve, catalogue des portraits..., etc., n° 353.
3 Op. cii., ibid., p. 72.

4[Gaylus ;Cte de)], Vie Vluime Bouchardon, sculpteur du Hoi, Paris, 1762, 12°, p. 29.
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Or le Cabinet des Rstampes de la Bibliotheque Nationale, ä Paris, acquit en 1831

une collection (actuellement cotee: Pb. 31 „reserve) de 263 dessins de medailles et

jetons par Bouchardon. Cette serie n'est pas signee, mais ne laisse subsister aucun
doute sur son auteur 1. Un examen de cette serie, et une comparaison avec le

dessin, attribue a Bouchardon, de la Bibliotheque de Geneve, permit de constater
qu'au feuillet 27 de celle-ci se trouve precisement l'image qui constitue Pobjet de

cette etude; de la meme main, mais intervertie, comme le serait une contre-

epreuve.
Rn resume:

1° II suffit de jeter nn coup d'ceil sur les descriptions, mentionnees plus haut
(Haller, Blavignac, Berenger, Fleurimont), de la piece n° 5, et surtout sur l'exem-
plaire — qui en est reproduit ici meme — du Cabinet de numismatique, pour etre
persuade que le projet existant ä la Bibliotheque represente un etat original du
revers de la medaille du graveur Du Vivier.

2° Le projet conserve ä la Bibliotheque de Geneve est un dessin de
Bouchardon.

** *

II y a un certain interet a pouvoir rattacher ainsi, quel que tenu que soit le lien,
le grand sculpteur frangais a l'histoire politique et numismatique de Geneve.

1 Les renseigneraents concernant la collection Pb 31, reserve, du Gabinet des Estampes de la
Bibliotheque Nationale de Paris, sont dus a MM Eugene Demole, conservateur du Cabinet de
numismatique (Geneva), et Frederic Soehnee, conservateur adjoint aux Archives Nationales (Paris).

Fia;. 2 — Hessin de Bouchaidon (B'bliotheque de Geneve)
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